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I. Plan de localisation 
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Vue Google Maps : 
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II. Information générale 

 Localisation : 

Située le long de la Sarthe, sur la commune de Juigné-sur-Sarthe, le site de Solesmes est accessible 

en véhicule par la voie départemental 22. 

Les communes de Solesmes et de Juigné sont accessibles à pied en en longeant le chemin de halage. 

 Référence cadastrale : 

Section AD n° 112 – Surface disponible : environ 47 m² 

 Approche générale : 

Maison éclusière habitée par un agent du Département de la Sarthe. Un espace vert est à disposition 

face à l’écluse. Vue magnifique sur l’abbaye de Solesmes 

 Fréquentation sur l’écluse : 

Pour l’année 2020, la circulation piétonne a été bien dense avec un recensement de 2 800 

promeneurs. Un module de promotion touristique est également installé à l’écluse afin de présenter 

les produits locaux et les sites touristiques du Département dans le cadre du développement du 

tourisme fluvial. C’est un point de passage pédestres, fluvial et cyclotouriste. 

Une moyenne de 1 480 bateaux/an sur la période avril/septembre est recensée chaque année. 

III. Tableau des surfaces 

Terrain nu 

47 m² environ 

+ Abords de l’écluse 

(*non mesuré par un géomètre) 
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IV. Photos : 

 Vue générale : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Terrain disponible : 

 

 

 

 

 

 Espace vert disponible à côté du module 

Module d’exposition touristique 

Espace vert face au module 


